
Taxi-bus 
Transport à la Demande 

 
Le service taxi-bus est disponible pour toute personne habitant dans l’une des communes de l’ex-GEA non 
desservies par les lignes de bus régulières. 
Pour toute inscription, un formulaire est disponible auprès de la Boutique Trans Urbain ou en téléchargement. 
Une carte d’adhérent vous sera délivrée avec un numéro d’utilisation personnel Taxi-bus afin d’être identifié par 
le taxi, d’éviter les demandes abusives. 

Pour voyager en règle, vous devez vous acquitter d’un titre de transport à bord du véhicule, d’un montant de : 
• 1,20 €* de 9h01 à 16h59 
• 2,10 €* de 7h00 à 9h00 et de 17h00 à 19h00 

A partir du 9ème voyage mensuel le tarif du ticket passera à 3,00 €**. 

Votre ticket Taxi-bus vous permet de faire des correspondances sur le réseau de bus pendant l’heure qui suit son 
édition. 
Lors de votre montée dans le véhicule, vous devez vous identifier avec votre carte auprès du conducteur. 
Ce service est disponible du lundi au samedi entre 6h45 et 19h00 pour des déplacements occasionnels ou 
réguliers (sauf jours fériés).  

Le nombre de voyages est limité à 2 voyages par jour par personne. 

La réservation du transport s’effectue au plus tard la veille du déplacement en téléphonant au 02 32 31 00 21 : 
• Le lundi de 14h à 18h, 
• Du mardi au vendredi de 10h à 13h et de 14h à 18h, 
• Dans le cas d’un aller-retour, le retour doit être prévu en même temps que l’aller. 
  
Il est impératif que le point de rendez-vous ainsi que l’horaire prévu au moment de la réservation soient 
respectés. Un retard peut avoir des conséquences sur la qualité du transport des clients suivants. L’annulation 
doit se faire la veille avant 18h00. Toute demande non respectée, qui créerait un déplacement inutile d’un 
véhicule sera facturée pour le coût réel. 
 
 
* Tarifs en vigueur depuis le 1er janvier 2015 susceptibles d'être revalorisés. 
** Le montant dû au conducteur restera inchangé, la différence vous sera facturée le mois suivant. 
(Exemple : à partir de mon 9ème voyage mensuel, je paye au conducteur 1,20 € (tarif heure creuse). Le mois 
suivant une facture de la différence me sera adressée, soit 3,00 € - 1,20 € = 1,80 €). 
 
 


